
Tarifications des Autorisations 

d’Occupation Temporaire (AOT) du 

domaine public à Neauphle-le-Château 

Approuvé par délibération du 6 décembre 2021 

 

Conformément à la législation en vigueur, la non gratuité de l’occupation du domaine public concerne 

toutes les manifestations privées et publiques générant une activité commerciale lucrative au regard 

de l’exploitation du domaine public de la commune de Neauphle-le-Château. 

Vu le règlement d’Autorisation d’Occupation Temporaire approuvé par délibération du Conseil 

municipal du 6 décembre 2021, 

Vu le règlement intérieur des marchés communaux approuvé par délibération du 4 février 2021, 

Catégorie Nature de l’occupation Tarif Mode de calcul 

Commerces 
sédentaires 

Terrasse 10€ Par m2/an 

Etalage, étal de denrées 10€ Par m2/an 

Chevalet publicitaire 70€ Par unité/an 

Distributeur de prospectus 150€ Par unité/an 

Autres équipements non 
compris sur une terrasse ou un 
étalage 

150€ Par unité/an 

Auvent, store ou store banne 10€ Par m2/an 

Commerces non 
sédentaires 

Commerçant ambulant 
Abonné mensuel 

1.25€ 
Par mètre 

linéaire(1)/jour 
d’occupation 

Commerçant ambulant 
Abonné annuel 

1.00€ 
Par mètre 

linéaire(1)/jour 
d’occupation 

Commerçant ambulant 
Occupant occasionnel 

1.50€ 
Par mètre 

linéaire(1)/jour 
d’occupation 

Forfait énergie (éclairage et/ou 
balance) 

1.10€ Ab. Mensuel 
1.00€ Ab. annuel 
1.20€ occasionnel 

Forfait journalier 

Forfait énergie (frigo, rôtissoire, 
cuisine) 

2.20€ Ab. Mensuel 
2.00€ Ab. annuel 

2.30€ Occasionnel 
Forfait journalier 

Manifestations 

Organisée par une association à 
but non lucratif 

Gratuit 
jusqu’à 2 

manifestations par an 
 

Organisée par une association à 
but non lucratif 

150€ 
au-dessus de 2 

manifestations par an 
Forfait journalier 

A but lucratif 150€ Forfait journalier 

Vente au déballage 5€ Par m2/jour 
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Catégorie Nature de l’occupation Tarif Mode de calcul 

Travaux 

Tous travaux d’une durée 
d’occupation inférieure à 31 
jours 

Gratuit  

A partir du 31 jours : 

Baraque de chantier 20.00€ Par unité/semaine 

Bétonnière et autres matériels 
de même type 

5.00€ Par unité / semaine 

Benne 25.00€ Par unité / semaine 

Barrière de chantier sur emprise 
publique 

12€ sans affichage 
32€ avec affichage 

Le mètre / semaine 

Echafaudage 5.00€ Par m2/semaine 

Dépôt de matériaux 5.00€ Par m2/semaine 

Engin de chantier 
180€ avec emprise 
partielle et maintien 
de la circulation 

Forfait demi-
journée 

Engin de chantier 
350€ avec barrage 
total de la chaussée 

Forfait demi-
journée 

 

(1) Par mètre linéaire avec une profondeur de 2 mètres 


